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Erwagungen

E.8

a) Bien-fondé, |e recours doit étre admis et la décision sur opposition entreprise annulée, la
cause étant renvoyeée al’ intimée pour nouvelle décision au sens des considérants et, au
besoin, reprise deI’instruction. b) Il N’y apaslieu de percevoir desfraisjudiciaires. c) Vu le
sort de ses conclusions, le recourant adroit a une indemnité de dépens atitre de
participation aux honoraires de son conseil (art. 61 let. g LPGA). Il convient d’ arréter cette
indemnité a2’ 500 fr., débours et TVA compris (art. 10 et 11 TFIDA [tarif du 28 avril 2015
desfraisjudiciaires et des dépens en matiere administrative ; BLV 173.36.5.1]), et de la
mettre intégralement ala charge deI’intimée.
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